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INTRODUCTION 

 

10 ans après sa création, l’action du réseau REVHO couvre la totalité de la région 

francilienne grâce aux partenariats locaux établis dans chaque département. Cette extension 

a permis de faciliter l’accès à l’IVG médicamenteuse surtout dans les territoires les moins 

dotés.  

 

Prés de 59 000 patientes ont été prises en charge par les 350 médecins du réseau depuis sa 

création. Ces derniers réalisent ainsi chaque année la moitié des IVG médicamenteuses en 

ville hors établissement de santé de la région. 

 

 L’année 2015 a été l’occasion de faire une rétrospective sur cette décennie d’actions et de 

mettre en évidence de nouvelles perspectives qui seront au cœur de l’action du réseau dans 

les années à venir.  

 

Du point de vue de la formation, l’activité a doublé avec une demande croissante des sages-

femmes libérales suite aux récentes évolutions de la loi. De même, le réseau a élargi son 

offre aux équipes hospitalières qui sont pour la plupart demandeuses d’une réorganisation 

de leur circuit d’orthogénie afin d’améliorer la prise en charge.  

 

Fort de son expérience dans le champ de l’IVG et de la contraception, le réseau REVHO 

s’est vu confier par l’ARS le projet de mise en place de l’IVG sous Anesthésie Locale en 

Centre de santé avec les nouvelles possibilités permises par la loi santé.   

 

Il s’agira dans ce rapport d’activité de décrire toutes ces évolutions qui ont marqué la vie du 

réseau et de définir de nouvelles orientations pour les années à venir. 
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1. LE RESEAU DE SANTE REVHO : 2005/2015, 10 ANS D’EXISTENCE AU 

SERVICE DES FEMMES  

 

1.1 La mission de coordination régionale de la prise en charge des IVG 

médicamenteuses en ville, quel bilan ? 

 

La loi de 2001 a  autorisé la réalisation de l’IVG médicamenteuse hors établissement de 

santé. Cette activité semble désormais intégrée dans la pratique quotidienne des 

professionnels de ville.  

Le réseau REVHO a été pionnier au niveau français et européen dans la coordination 

régionale de la prise en charge de l’IVG médicamenteuse entre la ville et l’hôpital. L’objectif 

principal était d’améliorer la prise en charge des patientes en demande d’IVG en organisant 

la réalisation de cette pratique hors établissement de santé.  

 

Cet objectif s’est décliné en plusieurs objectifs opérationnels :   

 Rendre la méthode médicamenteuse accessible en ville à un plus grand nombre 

de femmes ; 

 Augmenter le nombre de médecins pratiquant l’IVG en les formant et en les 

accompagnant dans cette pratique ; 

 Développer la méthode en ville en garantissant une qualité et une sécurité des 

soins identiques à celle de l’hôpital. 

 

La garantie d’une prise en charge de qualité des IVG réalisées hors établissement de santé 

et l’accessibilité à la méthode médicamenteuse ont donc été les missions principales de 

REVHO. 

 

1 .1 .1 En termes de  réduct ion des  inégal i tés  d ’accès  aux  soins   

 

L’expansion du réseau a été possible grâce à la diversité des actions mises en place et à 

l’implication des partenaires locaux à l’instar des établissements hospitaliers référents, des 

professionnels de ville, des réseaux de périnatalité, des départements et des municipalités.  
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En 10 ans d’existence, le réseau est désormais bien implanté sur le territoire francilien avec 

ses plus de 30 établissements hospitaliers référents organisés en réseaux de proximité. Ces 

derniers constituent de véritables lieux ressources pour les professionnels de ville. 

Au fil des ans, les médecins généralistes ont été de plus en plus nombreux à pratiquer des 

IVG médicamenteuses en se formant et en signant une convention avec un ou plusieurs 

établissements hospitaliers de leur choix.  

L’engagement des municipalités et des départements a permis d’étendre cette méthode 

dans les  territoires les moins dotés. Du fait de leur proximité et de la pluridisciplinarité des 

équipes, les CPEF et Centres de Santé sont ainsi devenus des lieux privilégiés de la prise 

en charge des patientes en demande d’IVG.   

REVHO fédère aujourd’hui près de 350 médecins de ville libéraux et salariés conventionnés 

et prend en charge chaque année plus 7 000 patientes dans toute l’Ile-de-France.  

Depuis sa création, le nombre de patientes prises en charge n’a cessé d’évoluer d’année en 

année, prés de 59 000 IVG ont ainsi été réalisées par les professionnels du réseau. 

Parce que l’accès à l’IVG et à la contraception passent aussi par l’information des patientes 

sur les différentes méthodes d’IVG et les dispositions législatives qui encadrent cette 

pratique, le réseau s’est attaché tout au long de cette décennie à mettre à leur disposition 

des outils de communication fiables qui répondent à leurs préoccupations. Il s’agit d’affiches 

et de plaquettes d’information, mais aussi de sites internet avec un contenu fiable et 

régulièrement actualisé. Ces outils connaissent un réel succès du fait de leur simplicité 

d’accès sur toute l’Ile-de-France et de la pertinence de leurs contenus.  
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1.1 .2  En termes de sécur i té  médica le  

 

L’activité de formation constitue un gage de qualité et de sécurité essentiel. En dix ans 

d’existence, le réseau a formé prés de 1 800 professionnels à la pratique, à l’accueil et à 

l’orientation des patientes en demande d’IVG. REVHO, Organisme de Développement 

Professionnel Contenu est ainsi devenu un acteur clé dans la diffusion de la méthode d’IVG 

médicamenteuse en Ile-de-France.  

 

La publication des résultats des 15 000 IVG médicamenteuses1 réalisées au sein du réseau 

entre 2005 et 2008 a permis de mettre en évidence la qualité des soins. La rareté des 

complications majeures et la bonne efficacité de la méthode ont encouragé les 

professionnels de ville à intégrer cette méthode dans leur pratique quotidienne.  

 

Le réseau a participé à diffuser la méthode médicamenteuse en introduisant l’IVG dans la 

formation initiale des internes en médecine générale, des étudiants en faculté de pharmacie 

mais aussi auprès des sages-femmes.  

Enfin REVHO a participé à faire avancer le débat et la réflexion autour de l’IVG et de la 

contraception : 

 en défendant le droit au choix d’avorter auprès des instances institutionnelles et 

gouvernementales à chaque fois que cela est nécessaire ; 

 en fédérant des professionnels de secteurs variés autour de sujets d’actualité 

scientifique et sociale en lien avec cette thématique ;    

 en participant aux groupes de travail IVG / SROS 4 et la réflexion sur l’offre de soins 

IVG en Ile-de-France ; participation à l’élaboration et à la diffusion du programmes 

FRIDA 

 en publiant des études scientifiques sur le sujet. 

  

                                                           
1 Ces résultats médicaux ont fait l’objet d’une publication scientifique en 2010. 
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1.1.3  Le projet  contracept ion en 2013  

Dans la continuité de son action en faveur de la santé sexuelle et reproductive des femmes, 

REVHO a développé en 2013 un projet contraception qui avait pour objectif principal de favoriser 

l’accès à l’information et aux différents dispositifs spécifiques d’accès à la contraception en 

fédérant les acteurs de santé. La première étape de ce projet a été de rencontrer différents acteurs 

de la contraception afin de recueillir leurs attentes en termes d’information et de formation : URPS 

IDF des différents professionnels mais aussi partenaires associatifs (MFPF) et structures de 

formation (initiale et continue).  

Trois axes de travail avaient été développés : 

- un projet lié à la formation initiale des pharmaciens à travers la sensibilisation d’un 

groupe d’étudiants de deuxième année (Paris V) aux réseaux de soins en 

périnatalité.  

- un projet lié à la formation continue des pharmaciens et des employés  en 

collaboration avec le MFPF et l’URPS Pharmaciens IDF. Une formation présentielle a 

été conçue, celle-ci était axée essentiellement sur le savoir-être des professionnels 

en officine.   

- Un projet lié au développement d’outils de communication autour de la 

contraception : élaboration du cahier des charges, définition de l’identité visuelle du 

réseau contraception et choix des outils de communication (textes graphismes 

visuels) pour diffusion auprès des professionnels formés. 

En raison des difficultés rencontrées sur le terrain pour fédérer les différents acteurs 

concernés par ce projet et du non-renouvellement du détachement du médecin en charge du 

projet par sa collectivité d’origine, le projet a été mis en attente.  

La contraception reste toujours une thématique importante et au cœur des préoccupations 

du réseau. Les professionnels formés à la pratique de l’IVG médicamenteuse sont toujours 

sensibilisés à cette problématique afin qu’ils puissent mieux conseiller les patientes au 

décours d’une IVG.   

Persuadé de l’importance de cette action, le réseau a décidé de l’inscrire au long cours dans 

ses axes d’interventions, de développer la thématique contraception dans chacun de ses 

travaux.  
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2. L’IVG MEDICAMENTEUSE EN VILLE, NOUVEAUX ENJEUX  NOUVELLES 

PROBLEMATIQUES 

 

2.1 Des évolut ions législat ives,  pol i t iques et  sociétales  

favorables  

 

Même si l’acte d’IVG ne cesse de déranger nos sociétés, même si ce droit reste précaire et 

menacé 40 ans après la loi Veil, les évolutions législatives de ces 10 dernières années ont  

permis des progrès indéniables en matière d’accès aux soins et d’organisation de cette 

activité en France.  

 

En dehors des aspects législatifs, d’autres considérations en liens avec le statut des 

praticiens, l’évolution de la demande et de l’offre de soins mais aussi le profil des patientes 

sont des facteurs qui tendent à modifier le contexte de la prise en charge de l’IVG en Ile-de-

France notamment.  

 

  Du point  de vue lég is lat i f  e t  po l i t ique  

 

La loi de 2001 (décrets juillet 2004 pour les libéraux puis décret de mai 2009 pour les 

salariés de CPEF/Centre de Santé) marque un réel tournant dans le domaine de l’IVG en 

offrant la possibilité pour les femmes de bénéficier de la méthode médicamenteuse en 

dehors d’un établissement hospitalier. Cette évolution majeure a permis d’offrir aux patientes 

de nouveaux lieux de prise en charge et d’élargir les possibilités de choix de la méthode 

d’IVG.  

 

La prise en charge de l’IVG à 100% et la revalorisation du forfait IVG en 2013 ont aussi été 

des étapes importantes. Le réseau REVHO a toujours œuvré à la réduction des inégalités 

d’accès à l’IVG en alertant les institutions sur le sujet. En 2011, il faisait état dans son 

rapport d’activité2 de la persistance d’importantes inégalités sur le territoire régional, 

inégalités de délai de prise en charge, inégalités pour le choix de la méthode, inégalités pour 

le choix du lieu : ville ou hôpital et inégalités financières. Parce qu’elle n’était remboursée 

qu’à 70%, parce que les examens complémentaires n’étaient pas compris dans le forfait et 

enfin parce qu’en Ile-de-France, nombreux sont les praticiens installés en secteur à 

                                                           
2 Rapport d’activité 2011 du réseau REVHO : http://www.revho.fr/professionnels/rapports_activite.html  

http://www.revho.fr/professionnels/rapports_activite.html
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honoraires libres, le reste à la charge des patientes constituait un réel frein à l’accès à la 

méthode médicamenteuse.  

La loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2013 a permis le remboursement de l'IVG 

à 100 % par la suppression de la participation des assurées aux frais de soins sur les actes 

d'IVG et une revalorisation des forfaits de l'IVG. De même, le projet de Mme la Ministre de la 

Santé prévoit de prendre en charge l’intégralité du parcours IVG à 100% au courant de 

l’année 2016.  

Toutes ces importantes mesures vont participer à la réduction des inégalités d’accès à l’IVG.  

 

La suppression de la notion de détresse en 2013 a contribué à replacer l’acte d’IVG dans la 

vie des femmes. Cette évolution symbolique sous-tend en réalité une affirmation de la liberté 

de la femme à disposer de son corps. L’IVG n’est plus une sorte de concession faite aux 

femmes, il s’agit de renforcer un droit à part entière qui lui est accordé depuis plus de 40 ans 

et qu’elle doit revendiquer librement.  

 

Le lancement en janvier 2015 par le Ministère de la Santé du premier programme national 

d’action pour améliorer l’accès à l’IVG3 confirme une volonté politique de renforcer le droit 

des femmes à disposer de leur corps. Ce programme s’articule autour de 3 axes forts : 

mieux informer, simplifier et améliorer leurs parcours et leurs démarches et enfin, garantir 

une offre diversifiée sur tout le territoire.  

Enfin la promulgation en ce début d’année 2016 de la loi de modernisation de notre système 

de santé a permis la suppression de l’obligation de délai de réflexion et proposé différentes 

dispositions permettant d’élargir le champ de compétence des sages-femmes dans le 

domaine de l’orthogénie.  

Ces évolutions ont permis d’améliorer l’accès à l’IVG en réduisant par endroit les délais de 

prise en charge, en offrant aux femmes de nouvelles possibilités de prise en charge et en 

fluidifiant le parcours IVG, en offrant aux professionnels la possibilité de diversifier leur 

activité et à prendre en charge la santé globale des femmes.   

 

Le combat pour préserver ce droit doit se poursuivre et les acteurs de l’orthogénie doivent 

rester vigilants afin que toutes ces victoires perdurent.  

 

 

  

                                                           
3 http://femmes.gouv.fr/wp-content/uploads/2015/01/160115-DP-Programme-national-daction-IVG.pdf   

http://femmes.gouv.fr/wp-content/uploads/2015/01/160115-DP-Programme-national-daction-IVG.pdf
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  La créat ion  du s i te  www.ivglesadresses.org en 2009 pu is   www.IVG.gouv.fr 

en 2013  

L’amélioration du parcours IVG passe aussi par l’information sur les différentes méthodes 

d’IVG et les procédures entourant cet acte, mais aussi par la nécessité d’identifier les lieux 

ressources sur le territoire. C’est dans ce souci que des sites internet informatifs ont vu le 

jour.  

Mis en place par le réseau REVHO et avec le soutien de l’ARS et du Ministère du Droit des 

Femmes, le site www.ivglesadresses.org a d’abord été développé pour l’Ile-de-France mais 

fort de son succès, il  a été élargi au niveau national avec la participation progressive de 

certaines régions. Il s’agissait d’une part de permettre une meilleure visibilité de l’offre de 

soins sur le territoire et d’autre part de faire face aux sites internet anti-IVG qui se sont 

multipliés ces dernières années.  

Informatif, il se veut également militant, porté et alimenté par des professionnels engagés sur 

cette question de santé publique. Enfin, ce site est un lieu d'échange qui permet aux femmes 

de partager leurs expériences. 

 

  Le Projet FRIDA en 2014 par l’ARS 

La réflexion développée depuis 2012 par l’ARS Ile-de-France sur les moyens d’améliorer 

l’accès aux soins en Ile-de-France a abouti à la mise en place du projet FRIDA4 en 2014. Ce 

dispositif a pour objectif d’améliorer la lisibilité et la qualité de l’offre de soins sur le territoire 

en identifiant les déficits et en mettant en place des actions pour y remédier.  

Le projet FRIDA permet aussi d’évaluer de manière qualitative la prise en charge de l’IVG en 

donnant la parole aux femmes qui y ont recours et à leur entourage. Grâce à un 

questionnaire en ligne ces derniers peuvent témoigner de manière anonyme d’une 

expérience de prise en charge et des éventuelles difficultés rencontrées lors du parcours 

IVG.  

Un premier recueil de ces témoignages par l’ARS5 à permis de mettre en évidence des 

difficultés d’accès liées aux délais d’attente qui peuvent s’avérer très longs dans certains 

départements mais aussi le manque d’information sur les méthodes d’IVG et les lieux de 

prise en charge.  

                                                           
4 FRIDA : Favoriser la Réduction des Inégalités D’accès à l’Avortement en Ile de France (2014 – 2017) 

5 Compte rendu du Groupe de Travail IVG du 12 octobre 2015. 

http://www.ivglesadresses.org/
http://www.ivg.gouv.fr/
http://www.ivglesadresses.org/
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Outre la réflexion collective entamée dans le cadre d’un groupe de travail régional sur 

l’amélioration des pratiques professionnelles, des actions vont se poursuivre au sein des 

établissements afin d’évaluer les ressources disponibles et renforcer les dispositifs de prise 

en charge.    

 

2.2 Une évolut ion de la demande et  de la prat ique de vi l le  

 

Deux faits majeurs ont contribué à modifier les pratiques en termes de prise en charge ces 

dix dernières années dans le domaine de l’orthogénie. 

L’avènement d’internet et des réseaux sociaux a profondément modifié la posture du patient 

en demande de soin et nécessairement celle du soignant. Avant même de consulter pour 

une IVG, les patientes détiennent en général une masse d’informations. Même si le contenu 

de l’information acquis est souvent partiel, souvent inexact provenant de sites anti-IVG, les 

professionnels doivent prendre en compte ce nouveau paramètre.  

 

Du point de vue des praticiens, leur composition et leur nombre a aussi évolué ces dernières 

années. La génération de nouveaux médecins pratiquant des IVG dans le cadre du réseau 

se rajeunit et se diversifie. La part des médecins généralistes qui pratique cette activité est 

en constante augmentation, y compris dans les territoires les moins dotés.  

 

2 .3 Une diversi f icat ion des besoins en termes de format ion  

 

L’évolution de l’activité de formation est un réel bénéfice pour les femmes puisque former 

des professionnels à la pratique de l’IVG permet de promouvoir cette offre de soins et d’en 

faciliter l’accès.  

REVHO est le principal organisme de formation dans le domaine de l’IVG médicamenteuse 

en ville en Ile-de-France. Les contenus de formation proposés permettent aux professionnels 

de prendre en charge les patientes en demande d’IVG et de se sentir à l’aise dans cette 

nouvelle pratique.  

Si les formations proposées étaient jusque la réservées aux professionnels de la ville, 

libéraux ou salariés de CPEF/CMS, les personnels hospitaliers sont de plus en plus 

demandeurs.  

Le réseau est aujourd’hui sollicité par des établissements hospitaliers à plusieurs titres. Il 

s’agit pour certains d’évaluer leurs pratiques afin de proposer de nouveaux modes 

d’organisation pour optimiser la prise en charge. Pour d’autres, il s’agit d’accompagner la 

création de centres d’orthogénie et de former les équipes à l’accueil et à la prise en charge 

des patientes.  
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Au delà de l’Ile-de-France, REVHO est sollicité pour partager son expérience en tant que 

réseau d’orthogénie afin d’aider des régions à développer leur propre réseau au niveau local.  

 

Toutes ces évolutions amènent le réseau à élargir ses missions et à diversifier son activité 

afin de mieux répondre aux attentes des uns et des autres. 

 

3. L’ACTIVITE DU RESEAU EN 2015 

 

3.1 Une évolut ion de la prat ique des professionnels du réseau  

Dès sa création, les promoteurs du réseau ont pensé qu’il était nécessaire que les médecins 

de villes gynécologues et généralistes soient formés à cette pratique et accompagnés dans 

sa mise en œuvre.  

REVHO a fait la preuve de son utilité dès ses débuts par sa rapidité de montée en charge, 

par le nombre de patientes et sa forte adhésion auprès des professionnels de ville. 

A travers l’activité de formation, d’accompagnement et d’appui logistique dont ces 

professionnels ont bénéficié, le réseau souhaitait inscrire la pratique de l’IVG 

médicamenteuse dans leur routine professionnelle.  

 

Grâce à la formation des internes mise en place ces dernières années, les adhésions au 

réseau se font de plus en plus précocement. Les professionnels du réseau se renouvellent, 

les pratiques évoluent de même que les modalités de prises en charge.  

 

En 10 ans de partenariat, les professionnels du réseau se sont appropriés cette activité et 

leur pratique n’a cessé d’évoluer en termes de nombre conventions signées et de nombre de 

patientes prises en charge.  

 

Les réseaux locaux qui se sont constitués autour des établissements hospitaliers référents 

sont devenus de plus en plus autonomes tout en maintenant l’esprit même du travail en 

réseau à travers l’organisation de rencontres annuelles d’échange de pratiques.  

 

Fin 2015, REVHO compte plus d’une trentaine d’établissements hospitaliers référents 

répartis dans tous les départements d’Ile-de-France auprès desquels des professionnels de 

ville ont signé des conventions. 
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LeLes établissements hospitaliers r essources  

 

Hôpital St Louis – 75010 

 

Hôpital Lariboisière - 75010  

 

Hôpital des Bluets - 75012  

 

Hôpital Pitié-Salpêtrière - 75013  

 

Hôpital Cochin Port Royal - 75014  

 

Hôpital Bichat – 75018  

 

Hôpital Robert Debré - 75019  

 

Hôpital Tenon - 75020  

 

Hôpital de Marne-la-Vallée -77600 

 

Centre Hospitalier de Meaux – 77100 

 

Centre hospitalier de Melun – 77000 

 

Hôpital Sud Francilien – 91100 

 

Hôpital Villeneuve St Georges – 94190* 

 

Hôpital de Longjumeau – 91160 

 

Hôpital d’Arpajon – 91260* 

 

Hôpital d’Orsay – 91400 

 

Hôpital Dourdan-Etampes – 91152* 

 

Hôpital Louis Mourier – 92700 

 

Hôpital Antoine Béclère – 92140 

Hôpital Beaujon – 92110  

 

Hôpital Franco-Britannique – 92300 

 

Hôpital Robert Ballanger – 93600 

 

Hôpital André Grégoire – 93100 
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Hôpital Delafontaine – 93200 

 

Centre hospitalier de Créteil – 94010 

 

Hôpital Bicêtre – 94270 

 

Hôpital Bégin – 94160 

 

Hôpital Esquirol – 94410 

 

Hôpital René Dubos – 95303 

 

Hôpital des Portes de l’Oise – 95260 

 

Centre hospitalier de Gonesse – 95500 

    Centre hospitalier Eaubonne Montmorency – 95160*  
 

 

 

Procédure de conventionnement en cours  

 

 Les professionnels de ville libéraux 

Ils sont  258 médecins libéraux à avoir signé au moins une convention, il s’agit de 125 

gynécologues, et de 133 généralistes.  

Depuis 2013, une formation est destinée aux internes de médecine générale. 

 Les professionnels de ville salariés 

Le réseau compte aujourd’hui 62 médecins de ville salariés qui travaillent dans 53 Centres 

de santé, CMS/CPEF/CPMI. Il s’agit de 45 généralistes et de 17 gynécologues. Les CPEF 

sont soit en gestion directe départementale et alors le plus souvent situés au sein d’un 

Centre de Protection Maternelle et Infantile (CPMI), soit confiés à une municipalité ou une 

association.  

  

http://www.hopital-simoneveil.fr/
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Graphique 1 : Spécialité et mode d’exercice des médecins réalisant des IVG 

médicamenteuses en ville dans le cadre de REVHO 

 

 

 

Une enquête réalisée en 2012 par le réseau sur les pratiques et le vécu de l’IVG 

médicamenteuse en ville des médecins du réseau6 met en évidence plusieurs points : des 

médecins à l’aise dans cette activité avec un vécu de leur pratique de l’IVG médicamenteuse 

comme un véritable enrichissement professionnel. Selon la majorité d’entre eux cette 

pratique vient compléter et améliorer l’activité gynécologique et leur permet particulièrement 

d’être plus pertinents dans leur approche de la contraception. 

 

Pour faciliter leur pratique, REVHO met chaque année à disposition des professionnels, les 

outils nécessaires à la prise en charge des patientes. Il s’agit notamment de plaquettes 

d’information, de la notice d’information patiente et de la fiche de liaison.  

 

Une des missions du réseau est d’évaluer la qualité des soins à travers le traitement 

statistique des données de l’IVG médicamenteuse. La fiche de liaison constitue le dossier 

médical minimum commun qui contient des informations précieuses sur la patiente et le 

déroulement de son IVG. Son exploitation permet de produire chaque année les statistiques 

de l’IVG médicamenteuse au sein du réseau. Cette fiche reflète donc partiellement l’activité 

du réseau. 

                                                           
6 Pratiques et vécu de l’IVG médicamenteuse en ville, enquête auprès des médecins du réseau REVHO (Réseau Entre la Ville et l’Hôpital 

pour l’Orthogénie), octobre 2012 - Pierre Chalmeton 
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En dehors des indicateurs de suivi médicaux mesurables à travers les informations 

contenues dans la fiche de liaison, l’activité du réseau se mesure à travers d’autres 

indicateurs comme l’activité de formation, l’activité des professionnels, l’activité de 

communication, l’activité d’expertise et d’accompagnement d’autres structures qui se 

développe de plus en plus.  

 

Les difficultés rencontrées par les établissements hospitaliers référents pour collecter les 

fiches de liaison entrainent chaque année une sous estimation de l’activité.  

 

Depuis sa création, les professionnels du réseau ont réalisés près de 59 000 IVG. 

 

3.2 Les pat ientes pr ises en charge et  les résultats médicaux  

 

Nous savons que parallèlement au fait que la réalisation des IVG soit entrée dans la pratique 

courante, certains médecins du réseau ne transmettent plus ou ne transmettent que 

partiellement les informations relatives à leur activité. C’est un des sujets régulièrement 

évoqué lors des réunions de réseau. La simplification de la procédure va de pair avec un 

désintérêt pour la transmission de l’information. Nous ne sommes donc pas en mesure 

d’assurer un recueil exhaustif des données d’activité.  

Deux indicateurs nous permettent d’approximer le nombre d’IVG réalises par les médecins 

du réseau, le nombre de dossiers patientes demandés et le nombre de fiches de liaisons 

transmises.  

 

En 2015, les médecins du réseau ont demandé 8 179 dossiers patientes. Toujours en 

constante augmentation d’année en année  ce nombre nous permet de penser que les 

nombre de patientes prises en charge dans le réseau continue de croitre.  

  



REVHO-Rapport d’activité 2015 Page 18 

 

Graphique 2 : nombre de dossier patientes demandé 

 

 

 

En 2015, le nombre de fiches de liaisons transmises par les médecins du réseau s’élève à 6 

731 IVG.  Il stationnait autour de  6 000 depuis 2012 malgré quelques variations, notamment 

imputables au retard de collecte des fiches de liaison. Cela nous permet de penser que la 

collecte des fiches de liaison a mieux fonctionné que les années précédentes. 
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Graphique 3 : Nombre de fiche de liaison transmises par année depuis 2005 

 

L’analyse  des caractéristiques géographiques et des résultats médicaux porte uniquement sur  

6 371 fiches de liaison parvenues au réseau dans les délais, 360 fiches sont arrivées après 

l’analyse statistique. Les données qui les concernent n’ont donc pas pu être exploitées pour 

l’étude. 

 

3.2 .1  Les caractér ist iques démographiques  

3.2 .1 .1  Domici l iat ion  des pat ientes  pr ises  en  charge  

 

Dans le réseau, les patientes qui ont eu recours à l’IVG médicamenteuse en 2015 sont 

toujours majoritairement parisiennes du fait de la forte densité de médecins libéraux 

conventionnés. La Seine-et Marne présente aussi un nombre de patientes ayant recours à 

l’IVG important par rapport aux autres départements franciliens, suivi de la Seine-Saint-

Denis. 
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Graphique 4 : Domiciliation des patientes par département 

 

 

 

 

 

Les patientes domiciliées en Seine-et-Marne, sont en effet, de plus en plus représentées. En 5 ans 

d’existence, le réseau local qui s’est crée autour du centre hospitalier de Melun a vu son activité 

doubler avec une nette évolution de la pratique des médecins de ville conventionnés. Le 

développement de l’IVG médicamenteuse en Centre de Santé avec le partenariat du Département 

a aussi permis d’élargir les lieux de prise en charge.  

 

Concernant l’Essonne, les données présentées dans ce graphique ne reflètent pas l’activité de ce 

département d’une part parce que les fiches de liaison du réseau local lié au centre hospitalier de 

Longjumeau n’ont pas été transmises en 2015 par l’établissement. D’autre part, le Département a 

comptabilisé prés de 400 IVG réalisées au sein de ses CPEF mais ce chiffre n’a pas pu être pris 

en compte dans l’analyse détaillée du fait de la collecte tardive des fiches de liaison.   
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Graphique 4 : Répartition des IVG par établissement conventionné en 2015 

 

 

 

 

3 .2 .1 .2  Age des  pat ientes  pr ises  en  charge  

L’âge des patientes et le terme de la grossesse varient peu d’une année sur l’autre depuis la 

création du réseau. L’âge moyen des femmes prises en charge pour une IVG 

médicamenteuse est toujours de 30 ans. Il y a 48 patientes mineures en 2015. 

En France, les femmes âgées de 25 à 33 ans ont le plus souvent recours à l’IVG. Cette 

tranche d’âge représente presque la moitié des IVG du réseau. 
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Graphique 5 : Age des patientes 
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3.2 .2  Le déroulement  de  l ’ IVG  

3 .2 .2 .1  Terme de  grossesse où  les  pat ientes  entrent  dans le  

réseau  

Le terme est renseigné pour 6195 fiches. Les IVG sont majoritairement faites au cours de la 

6ème semaine d’aménorrhée. 

 

Graphique 6 : Nombre de femmes prises en charge pour une IVG médicamenteuse par 

semaine d’aménorrhée 

 

 

 

3 .2 .3  Le suivi  de  l ’ IVG médicamenteuse  

3 493 patientes se sont présentées à la visite de contrôle, 771 ont communiqué à distance 

les résultats de l’examen de fin de procédure à leur médecin par téléphone. L’issue est donc 

connue pour 4 264 patientes soit 67 % des patientes. 2 107 patientes sont considérées 

comme «  perdues de vue », soit 33%, un taux stable depuis 2012. 
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Graphique 7 : Issues des 6 371 IVG réalisées 

 

 

3 .2 .3 .1  La méthode de  contrôle   

Sur les 4 264 patientes dont  l’issue est connue, les méthodes de contrôle se répartissent de 

la manière suivante :  

- par dosage sanguin du taux de βHCG seul pour 2 352 patientes, soit 55,16 %, 

- par échographie seule pour 1 502 patientes, soit 35,23 %, 

- avec l’association des deux méthodes pour 366 patientes, soit 8,58 %. 
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Graphique 8 : Evolution des méthodes de contrôle depuis 2009 

 

 

 

La majorité des médecins suit les recommandations du réseau en privilégiant le dosage de 

βHCG comme technique de contrôle de l’efficacité de la méthode.  

 

3.2 .3 .2  L’accompagnement  psycho -socia l  

Sur les 4 264 fiches dont la fin de procédures est connue, 994 entretiens ont été effectués 

avec une conseillère conjugale. Cette étape est surtout facilitée dans les centres de santé où 

l’accès à une conseillère conjugale est souvent garanti sur place. L’entretien n’est obligatoire 

que pour les jeunes femmes mineures qui ne sont que 48 parmi les patientes du réseau en 

2015.  
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3.2 .3 .3  Recours aux  urgences  

Parmi les 4 264  patientes dont la fin de procédure est connue : 

 616 ont contacté par téléphone leur médecin durant la procédure, soit 14 %,  

 122 ont consulté en urgence leur médecin, soit  3 %, 

 103 ont consulté les urgences de l’hôpital, soit 2%.  

Les patientes consultent donc en urgence auprès de leurs médecins ou auprès des 

urgences hospitalières dans  5 % des cas. Il est possible qu’un certain nombre de patientes 

aient consulté dans un autre établissement sans que nous ne recevions de compte-rendu. 

Ce taux est donc probablement sous-évalué. 

 

3.2 .3 .4  Echecs et  compl icat ions  

 Les échecs  

Nous considérons comme un échec de la méthode le fait d’avoir recours à une aspiration 

chirurgicale complémentaire quelle qu’en soit l’indication (grossesse évolutive, hémorragie, 

rétention complète ou partielle, saignement persistant). Le taux d’échec diminue légèrement 

en 2015. 

 Les complications  

Aucune complication grave n’a été déclarée. Des complications sont rapportées pour 309 

patientes. Un même dossier peut comporter plusieurs complications.  
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Graphique 9 : Détails des 320 complications notifiées en 2015 

 

 

 

Au total 320 complications ont été notifiées. Elles se répartissent de la manière suivante : 

 rétentions partielles : 234 

 hémorragies : 27    

 transfusion : 6 patientes  

 rétentions complètes : 31  

 grossesses évolutives : 16 

 infections : 12 
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 Fréquence des complications depuis 2007  

 

 

  

 

  20

07 

2007              2008                     200              2009                      2010               2011               2012                 2013 2014 2015 

Nombre dõIVG 

réalisées dans le réseau 

391               391     

391 

                       4785                       5226                       6125 6562 6238 6184 6130 6371 

Patientes 

 issue connue 

348               348                       3891                       3457                        4331 4178 4146 4108 3808 4264 

Perdues de vue             7 7 5  8 9 4          8 9 4       1 6 2 3              1 6 9 4                 2070              2026                2076               2054 2107 

hémorragies 4 20 

 

24  29    30     24     43    35 27 

rétentions 206              206 186 

 

90 276  246 303 281 225 265 

infections 10                   10    6 

 

10 21   19    13   17   19 12 

Grossesses 

évolutives 

                       29 17 5  24    18    21    23    13 16 

Total 

complications rapportées 

249               249 

 

229 129 350 313 361 364 292 320 

Patientes avec 

complications 

                    295  156 340 303 349 353 276 309 

% hémorragie                 0,11%                     0,51%                     0,69%                      0,67% 0,72

% 

0,57

% 

1,04 0,91 0.63 

% rétention                  5,91%                     4,78%                     2,60%                      6,37%                       5,89% 

 

7,3%                 6,84 5,90 6.21 

% infection                  0,29%                    0,15%                    0,29%                     0,48%                        0,45% 

 

               0,3%                0,41 0,49 0,28 

% Grossesse 

évolutive 

                0,83%                     0,44%                    0,14%                      0,55%                        0,43%                0,5% 0,55 0,34 0,37 

% 

Complications rapportées 

                 7,14%                     5,89%                     3,73%                      8,08%                        7,49% 8,7%                  8,86 7,66 7,50 

% patientes 

avec complications 

                8,46%                      4,51%                      7,85%                        7,25% 8,4% 8,59 

 

 

7,24 7,25 
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 Les t ra i tements  complémentai res  rapportés  sont  :   

 

 Reprise de misoprostol : 245 patientes soit 5,7 %  

 Antibiotiques : 13 patientes soit 0,3 %  

 Transfusion : 6 patientes soit 0,1%. 

 

La fréquence des complications et des traitements complémentaires reste stable.  

 2005 2007 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Patientes  revues 1967 3486 4331 4178 4146 4108 3808 4264 

Re-prescription de 

misoprostol 

183 424 342 308 327 287 213 245 

Antibiothérapie 7 30 30 31 26 18 20 13 

Transfusion 1 3 8 7 5 6 6 6 

% re-prescription 

misoprostol 

9,30% 12,16% 7,90% 7,37% 7,88% 6,7% 5,5% 5.7% 

% Antibiothérapie 0,36% 0,86% 0,69% 0,74% 0,62% 0,4% 0,5% 0,3% 

% transfusion 0,05% 0,09% 0,18% 0,17% 0,12% 0,1% 0,1% 0,1% 

 

 

Au total: 

- Le nombre de patientes perdues de vue reste stable, 33% en 2015 

- Le taux de succès est stable et toujours comparable à celui de la pratique 

hospitalière et de la littérature : 98,5% cette année 

- La fréquence des complications signalées est stable entre 7 et 8% des cas et aucun 

événement grave n’est rapporté. 

- Le recours aux traitements complémentaires est également identique d’année en 

année. 

 

Il faut néanmoins pondérer ces résultats car l’issue de la procédure n’est pas connue pour 

toutes les patientes et on ne peut exclure que certaines aspirations chirurgicales ou 

traitements complémentaires n’aient pas été signalées par les services des urgences 

(nouvelles équipes, établissements de santé extérieurs au réseau, urgences de nuit…). 
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3.3  Une act ivi té de formation en pleine expansion  

 

Depuis 10 ans, le réseau forme des professionnels à la pratique de l’IVG médicamenteuse 

en ville. La formation représente une activité importante du réseau. Grâce à son agrément 

de Développement Professionnel Continu, les formations proposées valident l’obligation de 

DPC des professionnels libéraux. 

 

Cette activité a presque doublé en 10 ans. REVHO forme de plus en plus de professionnels 

à la prise en charge des patientes en demande d’IVG. Une à deux sessions sont destinées 

chaque année aux internes. Le public destinataire de ces formations évolue aussi avec une 

demande plus importante des sages-femmes qui s’explique aussi par les récentes évolutions 

de la loi santé. 

 

En 2015, 279 professionnels ont ainsi été formés à la pratique et/ou à l’accueil et à 

l’orientation des femmes en demande d’IVG.  
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  Format ion des médecins/sages - femmes  à la  prat ique de l ’ IVG 

médicamenteuse en v i l le  en 2015  

Date Lieu 
Nombre de 

participants 

28/01/2015 Paris 22 

06/02/2015 Paris 16 

10/04/2015 Paris 40 

12/06/2015 Paris 21 

25/09/2015 Paris 20 

19/11/2015 Val dôOise 25 

4/12/2015 Paris 29 
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  Format ion  des équipes des  CPEF/PMI et  Cent res de Santé à  

l ’accue i l ,  à  l ’ in format ion et  à l ’or ientat ion des pat ientes  

Date 

 

Lieu 

 

Nombre de 

participants 

15/01/2015 Paris 
20 

 

19/03/2015 Paris 
21 

 

21/05/2015 Paris 
19 

 

03/07/2015 Hauts-de-Seine 
19 

 

10/12/2015 Conseil G®n®ral du Val dôOise 
13 

 

 

 

  Format ion de formateurs à l ’ IVG médicamenteuse en v i l le  -  

Par is  

Elle est à destination des médecins et sages-femmes qui ont déjà une expérience de l’IVG et 

qui souhaitent former d’autres professionnels à cette pratique. Elle est ouverte aux 

professionnels de la France entière. 

La session du 20/21 novembre 2015 a réuni 14 participants.  

 

A l’issue de chaque formation, une évaluation par questionnaire est proposée. Celle-ci 

permet un ajustement permanent de son contenu aux besoins exprimés.  

 

Le nombre de professionnels formés évolue d’année en année avec une demande 

croissante de formation des sages-femmes de ville en prévision des évolutions législatives, 

mais aussi des équipes hospitalières.  
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  3.3.1 Une nécessaire adaptat ion face à  cette nouvel le demande  

3.3.1.1 Les sages-femmes de vi l le  

Les dernières évolutions législatives ont complété les extensions successives des 

compétences des sages-femmes dans le domaine de l’orthogénie. Fortes de leur expérience 

dans l’accompagnement des femmes et de leurs connaissances médicales, les sages-

femmes ont toute leur place dans la prise en charge des femmes qui s’interrogent sur 

l’opportunité de poursuivre ou non une grossesse. La réalisation de l’IVG quand elles 

décident d’interrompre leur grossesse s’inscrit dans la prise en charge globale des patientes 

qui se confient à elles.  

Le réseau REVHO a toujours valorisé la compétence des sages-femmes dans ce domaine, 

notamment ceux qui ont développé leur expérience en CPEF et en Centre de santé. Les 

sessions de formation initialement destinées aux médecins leurs sont ouvertes.  

2015 marque un tournant avec une demande plus importante des sages-femmes libérales. 

C’est dans ce cadre qu’a été organisée pour la première fois dans l’histoire du réseau une 

session de formation à leur demande et en partenariat avec le Réseau Périnatal du Val 

d’Oise.  

Pour s’adapter à cette nouvelle demande, le réseau sera amené dans les mois à venir à 

organiser de plus en plus de sessions de formations validant l’obligation de DPC des sages-

femmes.  

 

3.3.1.2 Les équipes hospital ières  

Le réseau REVHO est identifié au niveau régional comme un réseau de référence dans le 

domaine de l’interruption volontaire de grossesse. Cette reconnaissance s’appuie sur sa 

pratique dans le domaine de l’orthogénie, et sur  l’expérience des membres de son Conseil 

d’Administration dans la gestion et l’organisation de CIVG au sein d’établissements 

franciliens.  

Aussi en 2015 a-t-il été  sollicité  par des équipes hospitalières pour  accompagner des 

projets d’établissements visant à améliorer l’organisation de la prise en charge des IVG. Ces 

demandes sont hétérogènes et dépendent du contexte global d’accès à l’IVG dans le 

département où est implanté l’établissement demandeur.  
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  Pour  la  Se ine-et -Marne  i l  s ’ag i t  :   

 d’initier une démarche d’évaluation et de mise en place d’un centre 

d’orthogénie,  

 d’en évaluer la qualité de la prise en charge, qu’elle soit humaine ou technique,  

 de former les équipes à la prise en charge des patientes.  

 

  Pour l’Essonne :  

 former les équipes à l’accueil en unité ambulatoire et au bloc opératoire  

 former les équipes à la prise en charge psychologique  

 accompagner l’organisation en interne afin de permettre des meilleures  

conditions d’accueil et de prise en charge des patientes. 

Un groupe de travail a été constitué au sein du réseau pour élaborer un contenu de 

formation qui réponde aux attentes de ces équipes.  

 

 

3.3.3  L’ IVG sous AL en et  hors établ issement de santé  

 

L’ARS  a missionné REVHO pour évaluer la faisabilité de la pratique de l’IVG par aspiration 

en centres de santé en vue du prochain vote de la « loi santé » qui légaliserait cette pratique. 

C’est  à Sophie Eyraud, co-créatrice du réseau REVHO et ancienne vice-présidente que 

cette mission a été confiée. 

La  légalisation de  la pratique de l’IVG instrumentale sous AL en Centres de santé permettra 

de garantir un vrai choix de proximité pour les femmes : les voies médicamenteuses et 

instrumentales pourront ainsi être proposées dans un même lieu par les mêmes 

professionnels. 

 

Les Centres de Santé sont des structures pluridisciplinaires particulièrement adaptées à la 

prise en charge des femmes en demande d’IVG. Depuis 2009, ils peuvent déjà proposer 

l’IVG médicamenteuse aux femmes qui choisissent cette méthode en toute sécurité. 

 

 Les restructurations hospitalières ont eu pour conséquence la fermeture de nombreuses 

maternités et des unités d’orthogénie qui en dépendaient. Les centres de santé pourraient 

donc répondre au souhait de proximité des femmes avec la même sécurité qu’en 

établissement de santé. 
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Les études internationales ne peuvent pas être transposées dans le contexte français, 

l’anesthésie dite locale dans ces études  s’apparentant en fait à une neuroleptanalgésie. 

La bibliographie française est relativement pauvre.  

L’Intérêt de faire des IVG sous AL est triple :  

 Les complications sont moindres : 

Même si les études validées sont anciennes, avant les recommandations de surveillance 

anesthésique pré et post-opératoire, et avant l’arrivée des dilatateurs médicamenteux, les 

chiffres témoignent d’une diminution de la morbidité et de la mortalité sous anesthésie locale. 

 L’AL offre un choix à la patiente : 

Un réel choix de la femme garantit le bon déroulement de l’avortement tant pour la femme 

que pour le médecin : l’avortement sous AL peut alors se pratiquer jusqu’à  14 semaines 

d’aménorrhée en toute sécurité. 

 L’AL diminue le coût de l’intervention :   

Il est moindre pour une intervention sous AL que sous AG : courte durée d’hospitalisation 

(entre 1 et 2 heures au plus), pas d’acte d’anesthésie, ni, en conséquence, d’obligation de 

bilan  préopératoire.  

Une convention de partenariat a été signée entre REVHO et l’ANCIC7 pour un travail en 

commun sur ce sujet. 

Un travail  a été  commencé avec l’ARS-IDF sur un cahier des charges concernant les 

conditions de la pratique de l’IVG  instrumentale dans une salle d’intervention dite « salle 

blanche ». 

Un groupe de travail s’est constitué et s’est réuni à de nombreuses reprises. Le cahier des 

charges a été proposé en relecture à des chefs de service de gynécologie-obstétrique et 

validé début 2016. Il sera diffusé dans les prochaines semaines. 

La rencontre avec H. Bidard Adjointe à la Maire de Paris chargée des questions relatives à 

l'égalité femmes/hommes, la lutte contre les discriminations et des Droits Humains et M. 

Prudhomme, médecin  responsable de la PMI et de la Planification, à Paris a été l’occasion 

de réfléchir à la mise en place de cette activité dans un ou plusieurs centres pilotes. 

Plusieurs ont été pressentis : Le centre de l’Abbé de l’Epée dans le 5ème arrondissement, 

l’institut Fournier dans le 14ème, le CPEF de Belleville dans le 20ème. 

                                                           
7 Association Nationale des Centres d’IVG et de Contraception  



REVHO-Rapport d’activité 2015 Page 36 

 

 Une réunion a eu lieu avec la directrice du GOSB8 et les professionnels du Centre de 

Belleville le 15 juin 2015. 

 

Un CPEF est adossé au centre de santé ce qui est un plus : une conseillère conjugale 

pouvant ainsi assurer les entretiens facilement ;  les médecins travaillent dans les deux 

structures,  font déjà des IVG médicamenteuses et sont donc déjà bien au fait de la 

problématique IVG contraception. 

Un des médecins est déjà expérimenté puisqu’elle pratique des IVG  instrumentale à l’hôpital 

d’Avicennes. 

 Le centre de santé vient d’être rénové et une partie des locaux n’a pas encore été attribuée.  

Il s’agit d’un grand plateau, mitoyen des consultations de médecine plutôt à vocation 

sociale : prise en charge des femmes victimes de violences.  

 Une partie de ces locaux pourraient être affecté à l’IVG : une salle d’intervention qui pourrait 

servir de cabinet de gynécologie en dehors des temps d’ IVG, et une pièce qui ferait office de 

salle d’attente spécifique  et salle de repos. 

Il ne manque qu’un appareil d’échographie pour lequel  nous leur conseillons de demander 

une subvention à la région.  

 Le traitement des DASRI9 existe déjà. 

Pour le circuit des déchets humains une convention pourrait être signée avec l’hôpital de 

référence pour le traitement de ces déchets. 

 

 

Du point de vue de la formation des professionnels : 

Les médecins doivent avoir bénéficié d’une formation théorique  et pratique en 

compagnonnage  en établissement de santé : 30 IVG chirurgicales dont 15 IVG  jusqu’à 12 

SA et 15 de 12 à 14 SA sous contrôle  (cf. travail GT AP-HP) 

Un groupe de travail a été constitué au sein du réseau sur cette formation qui sera 

opérationnelle en 2016.  

 

L’équipe du Centre de santé doit avoir bénéficié d’une formation de type REVHO.  

 

La prise en charge des urgences doit être formalisée par la  signature d’une convention avec  

l’hôpital de référence de proximité (souvent le même que pour l’IVG médicamenteuse). Un 

protocole de prise en charge doit être disponible  

                                                           
8 Groupe d’œuvres Sociale de Belleville 
9 Déchets d’activités de soins à risque infectieux 
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La loi santé sera promulguée le 26 janvier 2016. Il faudra attendre la parution des décrets  

d’ici l’été 2016. 

 

3.4  Le rendez-vous annuel  des professionnels du réseau  

 

Il s’agissait de la 11ème rencontre annuelle d’échange de pratiques du réseau REVHO. 

Celle-ci a eu lieu le 13 octobre 2015 au FIAP Jean Monnet dans le 14ème arrondissement.  

Elle a réuni une soixantaine de participants médecins mais aussi du personnel d’équipe de 

CPEF.  

Ce rendez-vous annuel permet aux membres du réseau de se rencontrer dans le cadre d’un 

bilan annuel de l’activité des réseaux locaux et d’échanges sur des sujets d’actualité.  

Après la présentation du bilan de l’activité 2014/2015 et des perspectives pour les mois à 

venir, deux sujets principaux ont été abordés :  

- Les récentes évolutions législatives dans le domaine de l’IVG et de la contraception 

- Les IVG médicamenteuses précoces  

- Focus pratique. 

Le compte rendu de cette rencontre est disponible sur www.revho.fr . 

 

3.4  Des partenariats associat i fs et  inst i tut ionnels act i fs  

En dehors des médecins de ville et des établissements hospitaliers référents, des partenaires 

associatifs et institutionnels s’engagent en faveur de l’accès à l’IVG médicamenteuse en 

développant des actions en partenariat avec REVHO.  

Le travail entrepris avec les réseaux de périnatalité, les départements et les municipalités s’est 

poursuivi en 2015 à travers l’organisation de formations à destination des professionnels et la 

participation à différents groupe de travail sur l’orthogénie.  

 

  

http://www.revho.fr/
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 La formation des professionnels 

 

Des réseaux de périnatalité ont été partenaires dans l’organisation de formations à l’IVG 

médicamenteuse en ville en diffusant l’information auprès des professionnels membres de leurs 

réseaux. 

Une formation à destination des sages-femmes et médecins à été organisée dans le cadre du 

partenariat avec le Réseau Périnatal du Val d’Oise (RPVO). Cette session a été proposée aux 

sages-femmes en prévision des évolutions législatives qui prévoient d’élargir leurs compétences 

dans le domaine de l’orthogénie en les autorisant à pratiquer des IVG médicamenteuses. Ce 

partenariat va s’élargir au réseau Périnatal du Val de Marne, une session de formation est prévue 

en 2016. 

Concernant les Hauts-de-Seine, les différents échanges avec le médecin responsable de la 

planification familiale ont facilité la mise en place de la première formation des équipes du CPEF 

d’Issy-les-Moulineaux.  

L’engagement des municipalités a aussi permis la mise en place de l’IVG médicamenteuse dans 

différents CMS notamment dans les Hauts-de-Seine et en Seine-Saint-Denis.  

 

 

 Améliorer l’accès à l’IVG en Ile-de-France 

 

La mise en place du projet FRIDA par l’ARS a été le point de départ de la concrétisation d’actions 

locales en faveur de l’accès à l’IVG. Sous l’impulsion des réseaux de périnatalité, des groupes de 

travail se sont constitués avec comme objectif de créer dans leurs territoires d’intervention des 

lieux commun de rencontre et d’échange autour de l’orthogénie. Le réseau REVHO participe à 

ces groupes de réflexion initiés progressivement dans le Val d’Oise, le Val de Marne et les 

Yvelines. Il s’agit à ce stade de faire un état des lieux de l’offre de soins existant et de proposer 

ensuite des actions adaptées aux besoins des professionnels.  

 

Concernant le partenariat avec les Départements, le déploiement de l’IVG médicamenteuse en 

ville dans les CPEF du Val d’Oise s’est poursuivi avec la formation du personnel de nouveaux 

CPEF. En 2015, grâce à l’engagement du Département, dix centres ont été formés à cette 

méthode depuis le démarrage du projet en 2013. La dernière session de formation des équipes a 

eu lieu le 10 décembre 2015.  

Dans le Val-de-Marne, après la formation des équipes de 2 CPEF et le démarrage de la pratique 

de l’IVG médicamenteuse dans ces deux centres à titre expérimental, le Département prévoit 

d’élargir ce projet à d’autres centres. Des formations vont être proposées au courant de l’année 

2016.  
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En Seine-et-Marne, après la formation des équipes des MDS (Maisons Des Solidarités) de 

Montereau et de Noisiel en 2014, seul le centre de Noisiel propose à ce jour la méthode 

médicamenteuse grâce au partenariat avec le Département. Cette collaboration se poursuivra au 

cours de l’année 2016 avec l’organisation d’actions qui vont permettre de faciliter l’accès à la 

méthode médicamenteuse dans ce département.  
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4. LE BILAN FINANCIER 2015  

 

 5 .1 Bi lan comptable  

 

5.1.1 Le f inancement  

En 2015, la convention de financement du réseau par le Fonds d’Intervention Régional (FIR) 

prévoit un budget de 400 000 € (370 000 € + 30 000 € de reprise de fonds dédiés). 

  

La convention de financement 

  

Le budget 2015 de REVHO résulte du Contrat Pluriannuel d’objectifs et de moyens 2013-2016 et 

se compose de la manière suivante :  

 

L’exercice 2015 se solde par un excédent de 3 591,68 €.  

Nature des dépenses Nature des prestations 
Financement 2015 

Budget 2015 

Section Investissement Matériel informatique + licences + logiciels 1000 

Section  Charges de Personnel   
(salaires + charges)  

Coordinatrice administrative  0.8 ETP 58 000 

Coordinatrice médicale 0.92 ETP 64 000 

Secrétaire 1 ETP 54 000 

Médecin IVG sous aspiration 0.2 ETP 25 000 

Chargé de mission contraception - mission 5 000 

Autres charges de personnel 3 000 

Section Fonctionnement  
(hors charges de personnels) 

Loyer (hors charges) 20 000 

Charges et assurances des locaux 2 100 

Assurances hors locaux : Multirisques et matériel 340 

Fournitures d’entretien 2 500 

Fourniture non stockées (eau, énergie…) 540 

Maintenance informatique 3 000 

Honoraires agent comptable 12 000 

Honoraires commissaire aux comptes 5 000 

Catalogues et imprimés 7 000 

Etudes statistiques 3 000 

Mailing, affranchissement 10 000 

Télécommunication (téléphone, visioconférence, fax) 2 000 

Location photocopieuse et photocopies 9 000 

Frais déplacements/missions 10 000 

Frais réunions réseau 5 000 

Fournitures administratives, de bureau 1 000 

Recours Prud’hommes 12 000 

Supports de formation 2 000 

Hébergement du site internet 3 000 

mise à jour du site internet 15000 

Mise en place Formations professionnelles : 50 000 

Autres charges de fonctionnement  15 520 

BUDGET Total 400000 
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  La  gest ion f inanc ière  

 

L’association dispose de trois comptes courants (un pour les fonds issus des subventions et un 

pour les cotisations et le troisième ouvert pour suivre l’organisation des colloques) et d’un compte 

épargne Epidor.  

 

 5.1.2  Arrêté des comptes 2015  

Cf. en annexe jointe, arrêté de comptes 2015 et rapports du commissaire aux comptes. 

 

 

 5 .1.3.  Présentat ion des comptes 2015   

L’exercice 2015 se solde par un excédent de 3 591,68 €.  

 Le total du bilan s’élève à                    359 945,01 € 

            Le total des charges s’élève à    388 968,75 € 

            Le total des produits s’élève à                                              400 560,53 €      

 Ressources non utilisées des exercices antérieurs                   30 000,00 €           

 Engagements à réaliser sur ressources affectées                     38 000,00 €     

 

 

 B i lan g lobal  

 L’actif immobilisé net s’élève à 535,90 €. Il comprend : 

- d’une part, les immobilisations pour un montant brut de 44 823,87 €, 

- et d’autre part, les amortissements cumulés au 31/12/2015, qui s’élèvent à  

44 287,97€. 

La durée des amortissements pratiqués est de 3 à 5 ans pour les logiciels et de 3 à 10 ans pour 

les matériels de bureau, mobilier de bureau et outillages divers. 
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 L’actif circulant correspond : 

 

- à des créances pour un montant de 5 315,00 € qui se décompose comme suit : 

1. Versement OGDPC…………………..……….…………………………..5 045,00 € 

2. Un chèque sur compte débiteur divers et divers produits à 

recevoir……………………..…………………………..…….……..……………270 € 

- à la trésorerie pour un total de 351 561,23 € qui se décompose comme suit : 

1. un placement (livret Epidor) ........................................................................ 201 021,22 € 

2. un compte chèque servant à payer les divers achats .................................. 97 452,21 € 

3. un second compte chèque pour les cotisations ........................................... 25 371,92 € 

4. un troisième compte chèque pour les Colloques .......................................  27 715 ,88 € 

 

- à des charges constatées d’avance, qui concernent des charges 2016 payées en 2015 pour 

un total de 2 532,88 €.  

 

 Les fonds associatifs se composent : 

 

- du résultat de l’exercice 2015 excédentaire de  ......................................................... 3 591,68 € 

- d’une réserve de trésorerie (affectation à hauteur de 50% du  

résultat 2005) pour  ................................................................................................... 20 407,62 € 

- d’une réserve à l’investissement (affectation à hauteur de 50% du  

résultat 2005) pour  ................................................................................................... 20 407,62 € 

- d’un report à nouveau des résultats antérieurs  pour  .............................................. 85 106,61 € 

- des subventions d’investissements (2005 à 2014) pour un montant  

total de ............................................................................................................ ………  45 527 €,  

     Qui ont fait l’objet de reprise pour un montant total de  .......................................... - 32 918,92 €. 

 

 Les provisions et fonds dédiés se composent : 

 

- Des fonds dédiés évalués à 117 468,99 €. 

- Des Provisions pour risque prud’homales évalués à 12 000 € 
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 Les dettes correspondent : 

 

- aux dettes auprès des fournisseurs et des organismes sociaux, se répartissant de la façon 

suivante : 

 Dettes sociales et fiscales…………………………………….….. 28 367,45 € 

 Fournisseurs factures non parvenues et des charges à   

payer……………………………………………………………………………27 941,18 €  

 Autres dettes…………………………………………………………….8 045,78 € 

 Produits constatés d’avance……………………………………………24 000 € 

 

 

   Compte de  résul ta t  

Les produits sont essentiellement constitués par la subvention FIR pour un montant de 

369 000,00 € (400 000 € de subvention - 1 000 € de subvention d’investissement - 30 000 € de 

fonds dédiés) au titre de l’exercice 2015. 

 

Les autres ressources sont les cotisations pour 1 475,00 € et les autres produits pour 7 210,10 € 

(produits divers de gestion courante pour 2,18 € et des remboursements de frais de formation de 

l’UNIFAF pour 7 267,92 €). 

 

Les autres achats et charges externes correspondent à 126 485,33  € et les impôts, taxes et 

versements assimilés à 2 273, 73 €. 

 

Les salaires et traitements sont évalués à : 

 des salaires et traitements (les appointements et congés payés)……150 188,18 € 

 des charges sociales/fiscales (URSSAF, GARP, retraites, mutuelle)…87 581,42 € 

 des amortissements de l’actif immobilisé………………………………………..345,11 € 

 charges diverses de gestion courante………………………………………….9 849,98 € 

 Provisions pour risque et charges………………………………………............12 000 € 

- Le résultat financier est de 1 021,22 €. 

 

- Le résultat exceptionnel est excédentaire de 345,11 € 

 

- L’impôt sur les sociétés est de 245,00 € et correspond à l’impôt sur les produits financiers. 
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Les résultats analytiques 2015 se décomposent de la façon suivante : 

 

 Résultats 2015 

FIR  

 

Gest ion Propre 

 

3 591,68 ú 

TOTAL 3 591,68 û 

 

 

 

 

1.1  Budget prévis ionnel  

 

Le budget 2016 de REVHO est en cours d’élaboration. 
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES  

 

En 10 ans d’existence, le développement de cette méthode a permis : 

- d’accroître l’offre en termes de choix de la méthode pour les patientes qui ont 

souhaité interrompre précocement leurs grossesses ; 

- de développer l’offre de soins de proximité en formant de plus en plus de praticiens 

de la ville à la méthode médicamenteuse et en formalisant le partenariat entre la ville 

et l’hôpital ; 

- d’améliorer l’accès rapide aux soins même pour les patientes les plus démunies 

grâce aux partenariats développés avec les départements et les municipalités pour 

permettre la pratique de l’IVG médicamenteuse en Centre de santé et CPEF de 

proximité.  

L’ouverture récente à la thématique de l’IVG sous Anesthésie Locale en Centre de Santé à 

la demande de l’ARS, vient s’ajouter aux missions de REVHO de prise en charge globale de 

la santé reproductive des femmes.  

 

Au fil des ans, les actions du réseau ont évolué pour s’adapter à une nouvelle demande avec 

une part grandissante dans l’expertise et le conseil mais aussi l’accompagnement des 

équipes hospitalières.   

 

Pour répondre aux différentes sollicitations, REVHO interviendra à plusieurs niveaux :  

 

 En Centre de Santé  

 

L’IVG sous Anesthésie Locale  est un réel bénéfice pour les patientes et les professionnels 

de santé avec la possibilité de pouvoir les prendre en charge dans un même lieu de 

proximité quelque soit la méthode.   

 Pour les femmes, le développement de cette pratique va offrir un choix supplémentaire et 

un accès de  proximité en Centre de Santé. 

 

   Pour les médecins, en plus de la méthode médicamenteuse les volontaires pourront 

bénéficier d’une formation théorique et pratique à l’IVG par aspiration en compagnonnage en 

établissement de santé et en particulier les spécificités de  l’anesthésie locale. 
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  Pour les équipes de Centre de Santé, de nouveaux contenus pédagogiques de formation 

seront proposés avec un intérêt particulier accordé à l’accueil et à la prise en charge des 

patientes dans les mêmes conditions de sécurité qu’à l’hôpital.  

 En établissement de santé  

 La formation des médecins hospitaliers à l’IVG sous Anesthésie Locale et entre 12 et 14 

SA permettra d’offrir aux femmes dans chaque établissement hospitalier la palette des 

méthodes disponibles. Le cahier des charges concernant les conditions de la pratique de 

l’IVG  instrumentale en « salle blanche » rédigé avec l’ARS-IDF va être diffusé. Un groupe 

de travail s’est déjà  réunit dans ce sens. 

 La formation des équipes hospitalières : Un groupe de travail se réunira pour élaborer un 

contenu de formation adapté à leurs attentes, en termes de postures d’accueil, 

d’information et d’identification du parcours de soins IVG. 

 Le conseil et l’expertise : REVHO va accompagner des services d’orthogénie afin 

d’améliorer leur fonctionnement et leur efficacité. Cela passera par une première phase 

d’état des lieux avec la rencontre des responsables et des équipes de ces services afin 

de mieux évaluer les besoins. En fonction de la spécificité de chaque établissement, le 

réseau va leur permettre d’élaborer un circuit de prise en charge adapté. 
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 La formation des sages-femmes de ville 

La pratique des sages-femmes va s’étendre à la ville. Des places supplémentaires sont 

prévues pour répondre à leur besoin de formation. Des sessions de formation à l’IVG 

médicamenteuse en ville sont prévues pour leur permettre de démarrer cette activité dans 

leur cabinet comme l’autorise désormais la loi. La parution des décrets d’application prévue 

en juin 2016 permettra de définir de manière concrète les modalités de mise en place 

pratique de cette activité : procédure de conventionnement etc.  

 La contraception : 

Le réseau va reprendre ce projet de fédérer les acteurs de santé pour favoriser l’accès à 

l’information et aux dispositifs de prise en charge.  

 

 

 

 

 


